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Inspection statutaire 2014-06-16

1

Fuites sous
les vannes

Béton érodé
et armatures 
visibles

Tassement 
différentiel 

ÉÉS – État du barrage
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Inspection sous-marine aval 2014-06-08 au 13, amont 2014-10-06 au 10

Érosion importante à 
sévère des bassins de 
dissipation

Érosion importante 
des seuils déversant

Géométrie des pertuis p/r alignement de la rivière
Roches prisonnières (« marmite »)
Écoulement turbulent

ÉÉS – État du barrage

200 mm
100 mm

Armatures visibles dans tous les pertuis 
(sauf le 12)
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Pertuis 4
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Mur incliné 
dissipateur

Mur incliné 
dissipateur

Mur pilier 
P4

Mur pilier 
P4 

Radier 

Mur arc 
de cercle 
V4

P2P3

Mur pilier 
P4 

Radier 

Érosion sous barres 
d’armature ≤ 150 à 300 mm 

Pertuis 4
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Pertuis 6

Mur seuil de vanne

Mur seuil de vanne

Lame d’étanchéité

Contact mur / radier

Profondeur 
d’érosion du radier 
≥300 mm

70 mm restant en amont du 
seuil de la vanne

Mur seuil de vanne

Mur gauche P6
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Fissure

Inspection sur cordes 2014-09-30 au 2014-10-03
Surface de béton exondée, défauts observés n’ont pas d’impacts sur le comportement de l’ouvrage

• Usure normale du béton

• De l’écaillage, de l’éclatement ainsi que de la fissuration

Passerelle (*pourraient avoir un impact sur sa capacité portante)

• Fissuration sous le tablier ainsi que sur certaines poutres

• Éclatement sur certaines poutres avec armatures visibles

� Interdiction de mettre des véhicules sur la passerelle en raison 
des défauts observés et pour des raisons de SST

ÉÉS – État du barrage




